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COMMUNAUTE DE COMMUNES THELLOISE     Rapport n° VI.1 
 
Pôle Environnement 
Gestion, Valorisation et Prévention des Déchets 

 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
REUNION DU JEUDI 21 NOVEMBRE 2024 

 

OBJET : ACCORD-
SAUVAGES DE DECHETS (INERTES ET DANGEREUX)  CONVENTION CONSTITUTIVE DU 
GROUPEMENT DE COMMANDES ET LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE MARCHE PUBLIC 
 
Les dépôts illégaux de déchets ont des impacts multiples et directs tant sur la qualité de vie des riverains, sur 

océans par des substances toxiques), que sur la santé publique. 
 
Certains types de déchets, comme les déchets amiantés, peuvent entraîner un risque direct pour les riverains du 

 
Au regard des moyens humains et matériels nécessaires pour traiter ces déchets, les communes sont également 

 
 
Dès lors, la Communauté de communes Thelloise souhaite constituer un groupement de commandes permettant 

nt dans les filières spécifiques en limitant ainsi dans le même temps la 
 

 
 

convention de groupement ci-jointe. 

Pour constituer ce groupement, conformément aux dispositions des articles L.2113-6 à  
L.2113-8 du code de la commande publique), les 41 communes ont été sollicitées par courriel en date  
du 11 juillet 2024.  
 

29 communes ont adhéré à cette démarche, en transmettant la délibération de leur Conseil Municipal et en 
signant la convention de groupement avant la date du conseil communautaire. 
 
Cette convention de groupement est conclue pour la durée du marché et a pour objet de définir les règles de 
fonctionnement de ce groupement et le rôle dévolu à chacun de ses membres. 
 

notification au cours du 1er trimestre 2025. 
  



45 
 
 

 
 

Le Conseil de communauté est invité à :  
 

 AGREER la convention constitutive du groupement de commandes ; 
 

 AUTORISER le Président ou son représentant à la signer ; 
 

 PRENDRE ACTE de la constitution du groupement de commande avec les communes de la Communauté 
de communes Thelloise ayant adhéré avant 21 novembre 2024 (transmissions délibération Conseil 
Municipal + signature convention de groupement), la CCT étant coordonnateur ; 

 
 PRENDRE ACTE du lancement de la procédure adaptée. 
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Annexe au rapport n° VI.1 
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